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Autre document

Cadre rÿlemenlaire :
— Règlemenls européens du Paquet Hygiène cités en réÿérenæ du rapponjoint:
- Règlement (CE) n°2073/2005 de la commisslon du 15 novembre 2005 (modlñé) concernant les critères microbiologiques
applicables aux denrées alimentaires
- Règlement (UE) n°1169/2011 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2011 (modiñe') oonœmant l’information des
consommateurs sur ies denrées alimentaires, modiñant les règlements (CE) n° 1924/2006 et (CE) n° 1925/2006 du Padement
européen et du Conseil et ebrogeant la directive 87/250/CEE de la Commission, la directive 90/496/CEE du ConseiL la directive
1999/10/CE de la Commission, la directive 2000i13/CE du Parlement européen et du Conseil. les directives 2002/61/CE et
2008/5/CE de la Commiesion etle règlement (CE) n° 608/2064 de la Commission
— Code rural et de la pèche maritime
- décret n°20024465 du ^l7 décembre 2002 rolalii à l’étiquetage des viandes bovines, porcinee, ovines et de volaitles dans les
étaoiissements de restauration
- Décret n° 201 6-1 137 du 19 août 2016 relatif à l'indication de l'origine du lait et du lait et des viandes utilisés en tant qu‘lngrédient
- Décret n°2016-1 750 du 15 décembre 2016 organisent la publication des résultats de œntrôles ofñciels en matière de sécurité
sanitaire des aliments
- Arrêté du 8 juin 2006 (modifié) relailfa l'agrément des établissements mettant sur le marché des produits d'origine animale ou
des denrées contenant des produits d'origine animale
- Arrêté du 18 décembre 2009 (modifié) relatif aux règles sanitaires applicables aux produits d'origine animale et aux denrées
alimentaires en contenant
- Arrêté du 21 décembre 2009 (modifié) relatif aux règles sanitaires applicables aux activités de commerce de détail,
d'entreposage et de transport de produits d’origine animale et denrées alimentaires en contenant

RECOMMANDEE IAR:

Monsieur,

_r;t l’honneur de vous transmettre ci.joint le rapport de l'inspection réalisée par Madame
:, Monsieur ) et Madame agents de la DDPP93, le 03/05/2022 dans

l’établissement Cuisine Centrale LOUISON B^RFT si? Kue t.oUison Bobet à Aulnay—Sous—Bois (93600);
en votre présence et en présence de Madam Responsable Qualité.
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Cette inspection s’est déroulée dans le cadre des contrôles programmés par la Direclion

Départementale de la Protection des Populations.

Ce rapport etabllt parml les élements ayant fall lobJet dun constat plu51eurs non conformltés qu1
representant des manquements aux bonnes pratmues d hygtene et aux emgences réglementacres

appltcables a votre aclwtte (of cadre reglementatre) Les manquements concernent

. Le personnel n’a pas suffteamment intégré certaines bonnes pratiques d’hygiène qui ne sant

pas maitrisées : non—conformité au règlement (CE) n°8522004 du 29 avril 2004, annexe tl,

chapitre Xtl

o Les enregîstrements de la surveillance du point déterminent « contrôle à réception » sont

inexistante: non—conformité au règlement (CE) n°852/2004 du 29 avril 2004, chapitre Il, article
5, 2,d)

: Des denrées ne sont pas stockées à des températures adéquates et la température de la
chambre froide « eilotissement » de stockage des produits ñnis n'est pas adaptés : non-

conformité a l'arrêté du 2‘i décembre 2099, article 3 et annexe l
. La liste des allergènes n’est pas indiquée aux consommateurs : non-conformité au code de

la consommation, articles R.412—12 a R.41 2-1 6, et non-conformité au décret n° 201 5—44? du
17 avril 2015

o La matntenance des locaux et des equtpements nest pas assuree non conformrte au
reglement (CE) n°852/2004 du 29 avril 2604 annexe Il chapitre l 1

o Le nettoyage et la destnfectmn ne sont pas approfondis et sont tres insuffisants en secteurs
« sales » : non—contormité au règlement (CE) n°852/2004 du 29 avril 2004, annexe ll, chapitre

I, 1. et chapitre V, 1.
o La supervision des enregistrements et des autocontrôles est très insuffisante ainsi que la

réactivité face à des non-conformités persistantes : non-conformité au règlement (CE)
n°852/2004 du 29 avril 2004, article 5, 1. e)

( i § . l l ;l I 00 ' l . l c . c 3ñ¤HŒ66710/202O

rapport n°20-066238) qur avait fait lobJet d’un avertissement en date du 06/10/2020 n'ont pas été
corrigées.
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MquëWäftæeWä§aneæsaä—n§îfwe étabiesement est évaluée comme

«l\°UFFISANTE» et conf0imément a (article L233 1 du bode rural et de la peche maritime Je vous

mets en demeure de realiser les mesures correctives survantes dans les delais imparg“âcompter de

la notifcattOn du présent courrier pouf remedter aux non conformtés constatées
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Mettre en place les bonnes pratiques d’hygiène du personnel à partir de formations adaptéesï

Mettre en place la transmission des infon-nMæâti
’

..iäiffôJânts
plats labriqués aux consommateurs ñnauÿ’.

Adapter la température de la chambre froide allofiëäëñ1ènt âùÿ’dëñrées qui y sont stockées.

ÎEffectuer un nettoyage et une désinfection des locaux et équipements en totalité (zones dites’«
sales » en particulier de la réception, local déchets etc.,). ;

Ê;Më§ùræ correctives à mettre en placé itäñéÏrÏ ÊeÏal âe Ê mais a

o Réaliser les opérations de maintenance et me transmettre un échéancier des travaux
oroqrammes

o Mettre en place un système d'enregistreur automatique des températures de la chambre
froide négative (volume supérieur à 10m3) et (autres locaux réfrigérés) : nonæonformité au
règlement (CE) n°37/2005 du 12 janvier 2005, article 2, 1.

Documents à envoyer à la direction départementale (adresse ci-dessus) avant le 31 janvier 2023 :
- Mise à jour du dossier d’agrément sanitaire dans sa totalité.

En application de l’article L‘ 233-1 du code rural et de la pêche maritime, vous disposez de ces mêmes
délais a compter de la notification du présent courrier, pour apporter vos observations écrites ou orales.
Vous avez également la possibilité de vous faire assister par un conseil ou représenter par un
mandataire de votre choix.

A l’expiration des délais impartis, une inspection sera réalisée dans votre établissement añn de vérifier
le suivi de ces prescriptions et prendre en compte les éventuelles observations formulées Si les
mesures prescrites n’ont pas été réalisées et que les manquements aux bonnes pratiques d’hygiène et
à la législation en vigueur persistent, je pourrai mettre en œuvre :

- les mesures prévues au point Il de l'article L233—1 du code rural et de la pêche maritime qui
prévoient d’obliger l’exploitant à consigner entre les mains d’un comptable public une somme
correspondant au montant des mesures correctives prescrites, et en cas de non réalisation de
ces travaux, de faire procéder d’ofüce, aux frais de l’exploitant, à l'exécution des mesures
correctives prescrites ;

. la suspension de l'agrément sanitaire FR 93.005.028 CE de votre établissement au titre de
l'article L.233—2 du code rural et de la pêche maritime pour faire cesser le risque pour la santé

publique dans l'attente de la réalisation des mesures prescrites ;
. la fermeture de tout ou partie de votre établissement au titre de l'article L.233-1 du code rural

et de la pêche maritime pour faire cesser le risque pour ia santé publique dans l’attente de la
réalisation des mesures prescrites ;

o un procès—verbal au titre des articles L205-6, R.237-1 à 7, R.233—4 et R.231—1 a 13 du Code

rural et de la pèche maritime.

Au cas où vous ne pourriez pas mettre en place les actions correctives demandées, il vous

appartient de nous en informer avant les délais impartis.
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Je vous informe que conformément au décret n°2016—1750, les résultats des
contrôles ofüciels sonî publiés sur internetjusqu'au prochain contrôle. Vous disposez
de 15 jours calendaires à réception de ce courrier pour faire part, le cas échéanî, de
vos observatîons écrites (avec rappel du N° du rapport d’inspection, du nom de

Alim’¢0¤fÏanœ
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de votre
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de l'étgbliSSÊment).
« AAM LIORER

A

gg » sera publié sur le site internet « Alim’confience » (www.a/im-conñænceqowfr) et
sur l’application mobile « Alim'conüance ».Je vous invite à vous rendre sur le site

internet Alim’oonfiance pour plus d'informations.

Enfin, vous voudrez bien me retourner l'accusé de réception de mise en demeure ci1‘oint, après l’avoir
rempli, daté et signé.

La présente décision peut faire l’objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le
délai de deux mois suivent sa notification, soit par courrier, soit par l’application informatique
Télérecours accessible sur le site http:l/wvwv.telerecours.fr".

Restant a votre disposition pour tout renseignement complémentaire, je vous prie d'agréer, Monsieur,
l’expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice,

Oopie:
Didier DUMOLARD

A l’attention de Monsieur le Maire
MA/RÆ D’AULNAmous-Bars
16 Boulevard Félix Faure
93600 Aulnay-Sous-Bols
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